
LE MOT DU PRESIDENT 
 

Aujourd’hui, on observe des besoins grandissants des personnes 

en difficultés sociales, professionnelles et économiques, victimes 

de la crise qui les frappe de plein fouet.  Nous vivons actuelle-

ment une situation assez paradoxale. D’une part, on constate un 

intérêt grandissant pour les opérations de solidarité : les Fran-

çais n’ont jamais autant donné dans les différentes collectes pro-

posées. Et d’autre part, l’Etat, qui devrait être garant du pacte 

républicain, peine à impulser une forme d’égalité des différentes 

catégories sociales de notre société. En cette période, SNI et sa 

filiale (Solidarités Services) poursuivent leur action par des ré-

ponses adaptées aux difficultés des familles.  
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ENTRETIEN AVEC UNE ADMINISTRATRICE ENGAGEE : MARIE-THERESE COLLET 
 

S.I. : Dans quelles circonstances avez-vous adhéré à l’association Solidarités Nationales et Internationales ? 

M.T.COLLET : Le chemin a été long avant d’arriver à SNI. 

S.I. : Pouvez-vous nous en dire un peu plus ? 

M.T.C. : Dans les années 60, suite à quelques visites à des amis malades, je compris le désarroi dans lequel de-

vaient se trouver les personnes victimes de maladies ou de handicaps. Je décidai alors de m’engager dans une 

                  association au service des personnes fragilisées. C’est lors d’un voyage à Lourdes que     

  j’ai eu connaissance de l’ «Hospitalité Notre-Dame de Lourdes» qui acceptait des 

bénévoles quelle que soit leur formation. 

        S.I. : Et depuis ce jour, vous avez continué vos activités associatives. 

M.T.C. : En effet, en 1996 j’ai commencé à m’investir à l’A.D.M.R. appréciant que 

l’aide à domicile permette aux personnes âgées, malades ou handicapées d’éviter 

le déchirement provoqué par l’obligation de quitter leur domicile. 

S.I. : Durant votre activité, vous avez rencontré des bénévoles de SNI ? 

M.T.C. : En 2008, J-F MOUTET m’a proposé de devenir membre de cette asso-

ciation. J’ai été sensible à cette marque de confiance et j’ai accepté volontiers. 

 S.I. : Aujourd’hui, quel regard portez-vous sur SNI ? 

M.T.C. : Je connais à présent toutes les actions de SNI au service des plus dému-

nis.     

  J’apprécie plus particulièrement l’action en faveur de l’emploi et l’aide aux pays du Sud  

           comme le Sénégal. Cependant, toutes les actions m’intéressent.  

J’apporte  modestement mon aide selon mes compétences. 

HOMMAGE A MICHEL FIDRIE 

 

 

 

 

 

 

 

Michel vient de nous quitter. Impliqué de-

puis de nombreuses années, il était membre 

du Conseil d’Administration depuis février 

1998. 

Quelques chiffres de la collecte des Banques Alimentaires : 

 

45 bénévoles investis pour effectuer 139 heures de présence 

dans les magasins du jeudi au samedi : 

- 10 permanents 

- 20 salariés en insertion (merci à Ménages Services : 15 pers.) 

- 15 adhérents/sympathisants (mention spéciale à nos 3 piliers 

des distributions : Marie-Jo, Marie-Luce et Marylou). 



Cette page d’info est destinée aux adhérents, sympathisants, salariés de S.N.I.  Faites part de vos remarques. Merci 

Prochains rendez-vous :  

Arbre de Noël : le 19/12/09 à 14h (Esp St Laurent) 

Vœux du Président : le 06/01/10 à 17h (Maison des 

Sociétés) 

A lire dans le prochain numéro :    

Entretien avec M.DI VITA, trésorier 

Témoignage d’une salariée du Vestiaire 

Marie et Solidarités Services 

MAGALI, JEUNE FEMME DYNAMIQUE 
 

Sous un beau soleil de novembre, Magali, 24 ans, salariée de « Ménage Services » termine, avec une collègue, son 

travail dans le bâtiment Jean Lamour au Parterre. Magali habite Pont-à-Mousson. Cette jeune femme, très vo-

lontaire, a effectué des ménages et a été employée dans la restauration et en usine avant de s’arrêter quelques 

années pour élever son enfant. Recrutée en juillet 2009 en contrat d’avenir (20h par semaine), elle assume ses 

responsabilités avec une grande rigueur. « Ménages services intervient sur 5 secteurs », nous rappelle Magali. 

« J’interviens en priorité au Parterre, mais j’ai déjà travaillé dans un autre site et c’était plus difficile au niveau 
des relations avec les gens ! Ici, elles sont bonnes. Les locataires sont sympathiques et gentils. On échange quel-
ques propos. Il y a une bonne entente » 

Magali commence son travail à 8h pour le terminer vers 12h et cela 5 jours par semaine. Balayer la poussière, 

nettoyer les vitres, enlever les toiles d’araignée, laver escaliers, cou-

loirs et entrées n’ont plus de secret pour elle. Elle s’affaire à la tâche 

avec beaucoup d’entrain ! Aidée par Yvon qui lui, s’occupe de sortir et 

nettoyer les vide ordures. Un petit local de service permet de se dé-

tendre un peu en matinée. Magali s’empresse de m’informer qu’elle 

construit son projet professionnel, encouragée par Virginie, encadran-

te technique et Véronique, coordinatrice. Elle a débuté une remise à 

niveau, début novembre, pour préparer l’examen d’entrée en formation 

de monitrice d’auto école. Le suivi est régulier et efficace par les deux 

référentes de SNI. Disponibilité et écoute des personnes sont de ri-

gueur ! Encourageons Magali et souhaitons lui beaucoup de réussite 

dans son projet professionnel ! 

SEBASTIEN ROLLIN, COACH SOCIO PROFESSIONNEL 
 

C’est en 2001 que Sébastien a été recruté par l’association SNI. Auparavant, il était chargé de l’insertion pro-

fessionnelle à la « Communauté de Communes des trois Vallées » (CC3V), secteur de Thiaucourt.  

Défini par un profil de poste, le coordinateur socioprofessionnel, ou coach, établit des relations privilégiées 

avec les personnes afin de les accompagner dans leurs démarches pro-

fessionnelles.  Les objectifs sont clairement identifiés : « Stimuler, en-
courager, valoriser les compétences et les possibilités du salarié, dédra-
matiser la démarche de recherche d’emploi, se positionner sur un em-
ploi sont les objectifs que je me suis fixés », déclare Sébastien. Ces 

propos sont réfléchis et se veulent humbles au regard de la difficulté 

de la tâche. 

« Une collaboration étroite avec les encadrants techniques de l’ensem-
ble des chantiers est nécessaire pour un travail d’accompagnement de 
qualité », poursuit-il. « C’est sur le chantier que les capacités des gens 
peuvent se révéler ! » affirme Sébastien. 

« Ce sont 30 personnes environ qui sont suivies ». Chaque coordinateur 

socioprofessionnel, ils sont au nombre de trois, a la mission d’apporter des solutions, des réponses concrètes 

pour l’emploi et la formation. Cela nécessite de leur part une connaissance pointue de l’environnement de la per-

sonne, du bassin de vie en termes de ressources (emploi, prises en charge,…). Le coach prend en compte la per-

sonne dans sa globalité. Ce travail dans le temps, nécessite également une complémentarité avec le travailleur 

social de SNI, Maria Martinez, quand un problème social est avéré.  

Une relation de confiance doit s’instaurer entre le coach et le salarié. Chaque personne est singulière, a un vécu 

professionnel particulier. Sans l’adhésion du salarié, le projet est voué à l’échec. Sébastien s’appuie sur la dyna-

mique de travail développée sur les chantiers et sur les projets d’accompagnement convenus pour réaliser les 

conditions de leur réinsertion sur le marché du travail. 


